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LETTRE DATEE DU 32 JANVIER 19’(0 ADRSSSER AU PRESXDEXT DU CONSEIL DE SECURITEI 
PAR LE Rl3PREZENTANT PERWWZNT DU LDAN 

Me réfkrant à ma lettre du 9 janvier I.$l’;O No 31’j/lb/y et d’ordre de mon 

gouvernement, 3 “ai l’honneur de porter h vol;:e connaissance ainsi qutB celle des. 

membres du Conseil de sécurit6, la teneur de la note adressk par le Gouvernement 

libanais en date du 10 janvier 19'70 aux gouvernements des quatre grandes puissanaars 

et dont le contenu suit : 

“Les agressions israéliennes contre le Liban se multiplient depuis plusieurs 
jours, et même plusieurs fois par jour. Elles sont précédées, accompagnkes et 
suivies de menaces proférées & la radio, B la t&lFivision et 4, La presse par des 
dirigeants isra&liens qui nc dissimulent plus leur intention .d[attenter non 
point seulement 8, la skuritd d!u Liban, mais 8, ltintégrit8 de son territoire, 

Cette escalade de la violence, manifeste récemment d’une mani8re plus 
évidente, une double caractéristique, D’une part, elle s’achasne contre les 
populations civile s et, d t autre part, elle n’ invoque même plus les faux 8 
pretexte s habituels de repr6sailles contre des actions de résistants pales- 
tiniens - prétextes qui, d’ailleurs, ne peuvent engager la responsabilitk du 
Liban mais uniquement celle d’Israël lui-même, puisque la présence et 
lL’ activit6 des Palestiniens en territoire libanais résultent de la politique 
agressive d* Israël qui a provoquk l’exode des Palestiniens et qui se refuse & 
se soumettre aux decisions des Nations Unies. 

Les actes de violence commis sans distinction contre les objectifs civils 
et militaires, sont toujours et partout considtirks comme des actes de barbarie, 
à plus forte raison quand ils sont plus particulièrement orientés contre les 
civils. A plus forte raison encore quand l’agresseur, sf acharnant contre les 
civils, utilise ses forces rkgulikres pour l*enlévement d’un certain nombre 
di entre eux, 
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ce compi;rtement, qui rappelle la période la plus sombre- de la polit&qw 
ab des otages reprochde avec véhkmence aux organisme 6 répressifs nazis 
~~~&ant la dernike guerre, OU qui rappelle encore la polikique dite de la .” - 
responsabilité tribale pratiquke dans les âges les pbà reCUids, et qui 
semblait abolie pa,r une civilksation reculée, Un tel comportement ne peut 
@‘être condamné au nom de toutes las conventions et de toutes les lois 
-aines et divines. 

La dénonciation prkcise des agressions israéliennes a 6th faite & chaque 
accssion au Conseil de sécurité. En sa,i.sS.z!:::& aujourdrhui les représentants 
des qua-k4 puissances qui ont des rcsponsab.iUt6s par@icul.ières au Conseil de, 
&curité, et en élevant auprés de ‘leun. 25 gouvernements cette .protestation, 
le IXban invoque non point seu@zrznt ses droits et ses 1kgi”cimes intérêts, 
mais aussi, les conditions de v:: ë’L&lenk.ir~s de l’humanit6 civilisée”, 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire circuler le texte de la 

pr&sente lettre comme document du Conseil de sécurité, 
Veuillez agrfSer, etc. 


